
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

 
L’information ci-jointe constitue de l’information réglementée au sens de l'Arrêté Royal du 14 novembre 
2007 concernant les obligations des émetteurs des instruments financiers qui sont admis à la 
négociation sur un marché réglementé. 
 
 

Coditel/SFR annonce son intention de procéder à un licenciement 
collectif  
 
Bruxelles, le 9 octobre 2018 – Coditel Brabant SPRL (opérant sous la marque SFR, ci-
après « Coditel») a annoncé ce matin à sa délégation syndicale et son personnel 
son intention de procéder au licenciement collectif de la plupart de son personnel en 
Belgique. Une quarantaine d’employés devraient être concernés. Conformément aux 
dispositions légales en la matière, la phase d’information et de consultation avec les 
syndicats est à présent entamée. 
 
Suite à l’acquisition de Coditel par Telenet en juin 2017, Coditel a continué à fonctionner de 
manière indépendante en commercialisant la marque SFR.  
 
Ensuite, parmi les différentes options possibles, le choix a été fait de proposer aux clients 
SFR en Belgique de passer graduellement sur des produits Telenet. La marque SFR ne 
pouvant en effet, en vertu d’un accord conclu avec Altice au moment de la reprise, être 
utilisée que pour une période limitée. Ce qui implique la réduction rapide des activités 
commerciales de Coditel (ventes et services à la clientèle) et des autres activités qui y sont 
liées (finance, IT,…) et à terme la cessation de ces activités à la fin mars 2019. Ceci ne 
justifie plus d’un point de vue économique le maintien de l’entièreté du personnel de 
Coditel. 
 
La direction n’a dès lors malheureusement pas le choix et doit annoncer son intention de 
procéder à un licenciement collectif qui devrait concerner 40 postes sur les 49 que compte 
Coditel en Belgique. Seules quelques fonctions spécifiques directement liées à 
l’infrastructure réseau et au fonctionnement de l’entité restante seront maintenues. 
 
Le personnel ainsi que les représentants des travailleurs ont été informés aujourd’hui, ce 
qui permet le démarrage de la phase d’information et de consultation avec les 
organisations syndicales. 
 
Si l’intention de la direction devait être confirmée à l’issue de la procédure de consultation, 
les travailleurs impactés auront la possibilité de postuler pour d’autres fonctions au sein du 
groupe Telenet et Coditel fera tout son possible pour assurer le meilleur accompagnement 
des personnes concernées.  
 
“La décision d’envisager un licenciement collectif a été particulièrement difficile à prendre, 
et nous allons collaborer au mieux avec les travailleurs et leurs représentants dans les 
semaines à venir. Nous mettrons tout en oeuvre pour assurer le meilleur suivi des 
collaborateurs concernés.” Patrick Vincent, CEO de Coditel.  
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À propos de Telenet – En tant que fournisseur belge de services de divertissement et de 
télécommunications, Telenet Group est constamment à la recherche de l'excellence pour ses clients 
au sein du monde numérique. Sous la marque Telenet, l’entreprise fournit des services de télévision 
numérique, d'Internet à haut débit et de téléphonies fixe et mobile, destinés au segment résidentiel en 
Flandre et à Bruxelles. Telenet Group offre également des services de téléphonie mobile sous la 
marque BASE à l’échelle de la Belgique. Le département Telenet Business propose quant à lui des 
solutions de connectivité, d’hébergement et de sécurité aux marchés professionnels belge et 
luxembourgeois. Plus de 3.000 collaborateurs ont un objectif commun: rendre la vie et le travail plus 
facile et plus agréable. Telenet Group fait partie de Telenet Group Holding SA et est coté sur Euronext 
Bruxelles sous le symbole boursier TNET. Pour plus d’informations, visitez www.telenet.be. 58 % des 
actions de Telenet sont détenues par Liberty Global, le plus grand leader mondial de la TV et le plus 
grand fournisseur d’Internet haut-débit, qui investit, innove et mobilise des personnes dans plus de 10 
pays en Europe afin de tirer le meilleur parti de la révolution numérique. 

Informations complémentaires – Des informations complémentaires concernant Telenet et ses 
produits peuvent être obtenues sur son site web http://www.telenet.be. D'autres informations relatives 
aux données opérationnelles et financières figurant dans le présent document peuvent être 
téléchargées dans la partie du site destinée aux investisseurs. Le rapport annuel consolidé 2017 de 
Telenet ainsi que les états financiers consolidés non audités et des présentations liées aux résultats 
financiers de la période du premier semestre se terminant le 30 juin 2018 peuvent être consultés dans 
la partie du site de Telenet destinée aux investisseurs (http://investors.telenet.be). 
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